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O n veut garder le bureau de poste, 
on ne veut pas voir l‘école fer-

mer, on veut de l’emploi pour les 
travailleurs, on veut de belles routes, 
on veut des activités pour les jeu-
nes… On veut. On attend On se 
plaint que ça n’arrive pas. Faut-il 
continuer d’attendre?  
La survie de Lac-au-Saumon pour les 2 pro-
chaines générations se décide présentement 
et il est parfois difficile de voir dans quel 
sens va le bateau. 
Voici donc un plan de match qui n’est pas 
parfait - mais il faut bien commencer quel-
que part—et qui reprend plusieurs idées 
discutées par plusieurs dans la municipalité 
et par le plan de vision. Il a aussi l’avantage 
de ne pas empiéter sur des compétences 
d’autres municipalités environnantes. 
Alors, compte tenu des atouts déjà existants, 
faisons de Lac-au-Saumon un endroit de 

retraite prisé où non seulement pourront y 
demeurer les retraités d’ici mais aussi ceux 
d’ailleurs. Une économie de services misant 
sur la qualité, l’environnement et la sécurité. 
On parle donc de logements pour retraités 
autonomes, de services de proximité tels 
pharmacie, médecin, de développement rési-
dentiel bien conçu à la fois pour les retrai-
tés, mais aussi pour les nouvelles familles 
qui s’ajouteront, car il faut des travailleurs 
pour offrir ces services. Tant qu’à recruter, 
vaudrait privilégier les familles afin de 
maintenir l’école en place. 
Pour aider au financement,  on peut penser 
au tirage d’une maison selon le concept de 
la maison Kinsmen et aussi, la vente de bei-
gnets au concept original via une halte rou-
tière panoramique sur la route 132 avec jet 
d’eau géant . 
Qui dit retraite, dit temps pour des produits 
différents et pour cela, misons sur notre 
base, l’agriculture: fromagerie artisanale, 
fraises, boulangerie; misons sur notre envi-

ronnement: lieux de promenade beaux et 
accueillants; et sur l’intellect des retraités 
qu’ils aiment à valoriser: chant, cours du 
soir, ski de fond, culte, clubs, etc. 
Ajoutons à cela quelques nouvelles entrepri-
ses tels: pisciculture, location de chalets, 
camping, barbier, maisons préfabriquées, le 
tout dans un parc industriel avec les plus bas 
coûts de chauffage parce que utilisant la 
géothermie. Ajoutons un programme de 
mentorat jeunes/âge d’or avec l’école pri-
maire et il y a de forte chance pour que nous 
parvenions à maintenir une population dy-
namique de 2 000 habitants et plus avec un 
niveau de vie adéquat. 
Bien sûr, ça demeure une proposition, mais 
rien n’empêche d’en discuter, de le modifier 
et idéalement de le mettre en action. 
 

Marc Thériault 

À propos du lapin et de la tortue 

L a lenteur institutionnalisée démotive, paralyse et prouve hors de tout doute que la 
société n’est devenue trop rapide que pour ceux qui sont arrêtés. Le temps est la 

chose la plus juste qui soit donnée à tous. La façon de l’utiliser en revient cependant à 
chacun. Curieusement, ce sont ceux qui traînent qui contrôlent bien des choses, à l’image 
un peu de ces vacanciers en motorisés qui bloquent la circulation à 90 km/h sur l’auto-
route pendant des heures. En temps normal, ils vont à vitesse normale, mais comme ils 
sont, eux, en vacances, ils décident que tous doivent aller comme eux. Conséquence: au 
lieu de profiter de la vie, on se retrouve souvent obligé de courir pour rattraper le temps 
perdu parce que d’autres autour ont retardé le cours normal des choses.  
Marc Thériaullt 

Un plan d’attaque pour Lac-au-Saumon 

Les pôvres 
Nous connaissons bien la pauvreté, nous avons appris de nos parents à vivre avec. Nous 
avons appris à faire un deuxième repas avec les restes du premier. Nous avons récupéré 
votre papier, votre vieux fer, vos téléviseurs usagés, porté votre vieux linge, réparé et 
roulé  les voitures que vous ne vouliez plus, nous avons habité vos vieux appartements,  
recyclé milles et une choses que vous destiniez à la décharge publique. Avant votre prise 
de conscience pour l’environnement nous étions déjà à l’œuvre, nous n’avons produit 
aucun des produits qui nous empoisonnent tous, nous n’avons pas travaillé à l’édification 
de votre richesse, mais nous avons systématiquement, avec persévérance, ramassé vos 
miettes et nettoyés vos cours. Nous ne passerons pas à l’histoire pour tous vos défis mais 
l’Esprit mère et la Terre n’oublierons pas le travail que nous avons fait pour eux, car les 
gens de ma race sont des gens propres, plus près de Dieu que de tous vos gadgets.   
Jean Guy Pelletier  



P eut-être que j’en ai fait sursauter 
quelques-uns d’entre vous à la 

lecture du titre. Mais attention, je 
vais prendre le temps de bien m’ex-
pliquer.  
Je ne parle pas de criminalité tel qu’on la 
décrit dans les grandes régions urbaines. 
Mais sans vouloir excuser certains acteurs 
d’actes criminels, j’ai choisi aujourd’hui de 
vous parler de ces larcins dont même nos 
corps policiers ne veulent  pas s’occuper. 
Alors de quoi parle-t-on au juste?.  
Vous tous et chacun êtes témoins de vols ou 
de bris qui se font sur les propriétés. Que ce 
soit des vols d’outils, des bris d’équipe-
ments, des vols d’objets qui ont de la valeur 
ou d’autres qui en ont peu. Vous tous savez 
de quoi je parle, je parle ici de la micro cri-
minalité.  
Oui oui micro criminalité comme microcli-
mat ou bien micro-économie. De petites 
choses, souvent anodines mais qui font la 

différence. Ce qui me surprend, c’est de la 
manière dont on traite ce dossier en Matapé-
dia.  On prend la chose à la légère et je ne 
comprends pas pourquoi. Est-ce le micro 
climat social qui fait en sorte que l’on ne 
veut pas intervenir directement, ou bien la 
peur d’agir auprès de gens que l’on côtoie 
quotidiennement. 
Dans le contexte d’un développement éco-
nomique durable, il faudra dans un premier 
temps éradiquer ce fléau qui, selon moi, est 
en pleine croissance.  Mais comment fait -on 
ça au juste?. 
Commençons simplement par ne pas tolérer 
la micro-criminalité, ne la banalisons pas, 
mais plutôt dénonçons ce qui peut porter 
atteinte à la paix sociale de Lac-au-Saumon.  
Je me souviens qu’à Saint-Odillon,  tout 
près de Saint-Joseph de Beauce, un agri-
culteur se faisait voler des matériaux de 
construction depuis plus d’une semaine. Un 
soir, il prit les grands moyens pour trouver 
son criminel. Comme prévu, le voleur se 

pointa dans la nuit, au même moment où 
l’agriculteur et son voisin l’attendaient. 
Mais dans la course pour le coincer, un coup 
de feu partit accidentellement et atteignit le 
fugitif… qui en fait était l’employé de la 
ferme.  
Nul besoin de vous dire qu’il ne faut pas se 
rendre là. Mais attention, un entrepreneur 
qui lutte pour la survie de son entreprise peu 
effectivement, après plusieurs semaines sans 
repos, manquer de jugement et commettre 
l’irréparable. Évidemment son geste sera 
jugé par tous et chacun. Par les mêmes tous 
et chacun qui n’ont pas su assurer l’ordre 
social auquel toute personne ou entreprise a 
droit.  
Vous savez, il y a un proverbe qui dit  : Qui 
ne dit mot consent. Alors dénonçons et agis-
sons contre la micro criminalité. 
 
Michel Mercier 
michelam1@globetrotter.net 

La micro criminalité de Lac-au-Saumon 

Point de vue 

Q uand on vient du Sa-
guenay et qu’on de-

mande une autoroute, on 
dit que les citoyens reven-
diquent. Par contre, quand 
on vient de la Vallée et 
qu’on demande de réparer 
une route, on dit que les 
gens mendient. 

Pour la création d’une bourse régionale 

L orsqu’une entreprise a besoin de fonds, soit elle les trouve dans ses propres coffres, soit elle les em-
prunte à la banque en payant des intérêts. Lorsque des gens économisent de l’argent, souvent, ils le 

déposent à la banque et reçoivent de l’intérêt. La banque est l’intermédiaire qui prête l’argent des épar-
gnants et leur remet, en échange, une partie des intérêts payés par les emprunteurs.  
Or, il existe une autre voie qui consiste à prêter directement son argent à une entreprise. L’intérêt payé par 
l’entreprise au particulier doit normalement être plus élevé qu’à la banque, mais demeure moins élevé que 
ce qu’elle aurait elle-même payé à l’institution financière. En fait, il peut même devenir beaucoup plus 
élevé selon le rendement de l’entreprise et le niveau de risque que vous prenez. C’est donc un système ra-
pide à l’avantage des deux parties. Mieux, si l’entreprise est prospère, les parts de chacun prennent de la 
valeur . Les particuliers peuvent même s’échanger entre eux les parts qu’ils détiennent dans diverses entre-
prises. Bien sûr, pour contrôler tous ces achats et ces ventes, il faut créer un bureau de gestion. C’est ce 
qu’on appelle la bourse. 
Dans un contexte de développement économique régional, ne serait-il pas intéressant de pouvoir investir 
dans des entreprises locales prospères? Ne serait-il pas intéressant pour des entreprises locales d’avoir ac-
cès à une entrée de fonds qui faciliterait leur croissance? Ne serait-il pas intéressant pour les investisseurs 
locaux de pouvoir comparer entre elles nos entreprises régionales; non seulement ce serait une façon de 
parler et d’entendre parler d’entreprenariat presque quotidiennement, mais en plus, cela donnerait un sé-
rieux coup de fouet aux entrepreneurs locaux. 
Le club entrepreneur du Cégep d’Amqui en collaboration avec la toute nouvelle chambre de commerce 
régionale pourrait être le fer de lance d’une bourse régionale dont le mode exact de fonctionnement reste à 
définir. Une période d’essai « virtuelle » pourrait même être tentée afin de jauger l’intérêt réel. 
Il serait intéressant de voir lesquelles  entreprises de Lac-au-Saumon, ou de leurs compétiteurs, s’inscri-
raient à une telle bourse. Certaines d’entre elles seraient probablement surprises de voir la capitalisation 
populaire qu’elles récolteraient, car des entreprises sérieuses avec du potentiel, il y en a ici, et 50 000$ de 
plus dans le compte, ça donne une marge de manœuvre. 
Marc Thériault 

Messe de minuit 

L a messe de Noël sera 
célébrée a l’église de 

Lac-au-Saumon le 24 dé-
cembre à 21h00 

Une glace qui cède  
Deux randonneurs, Daniel 
Pelletier et Jocelyn Ruel en 
ont fait l’expérience mer-
credi le 6 décembre sur le 
Lac du 15. Quittes pour 
une belle peur, ils ne sont 
pas prêts de l’oublier celle-
là.  
Jean Guy Pelletier 


